
COMITE  CÔTE  D’AZUR  DE  SCRABBLE 

 
ASSEMBLEE  GENERALE  DU 29  SEPTEMBRE  2019 

 
 

L’Assemblée Générale du comité a lieu le 29 septembre 2019 à 10h dans la salle du 
club d’Antibes, maison des Associations à Antibes. 
 
Le Président, John Servaege remercie les personnes présentes beaucoup plus 
nombreuses que les années précédentes (pas loin de 70). Il précise qu’il s’agit comme 
d’habitude d’une assemblée de type « ouvert » où toute question ou intervention est 
acceptée. 
L’ordre du jour : 
 
- Rapport moral. Vote 
- Rapport financier. Vote 
- Epreuves à venir 
- Création de 2 nouvelles commissions. Vote  
- Départ du responsable du site internet 
- Débat sur l’application du règlement sur le DA des tournois en 2 parties 
- Rappel et modifications des subventions et défraiements … Vote 
- Vote sur le « cadeau commun » offert lors des tournois 
- Point sur le scolaire 
- Questions diverses 
 
Vers 12h, apéro et buffet offert par le comité 
 
A partir de 13h30, 2 parties originales ( 7et 8 joker, et 7et 8 joker complétif) gratuites 
et pouvant être jouées en paires mais réservées aux personnes ayant assisté à l’AG . 
 
RAPPORT  MORAL : 
 
Présenté par la secrétaire (Document en annexe.) 
La lecture des résultats donne lieu à l’attribution d’une bouteille de Champagne au(x) 
lauréat(s) d’un tournoi pour lequel il n’y a pas eu de prix. 
Pas de questions. 
Le rapport moral est soumis au vote. 

Contre : 0 
Abstentions : 0 

Le rapport moral est voté à l’unanimité 
Remerciements pour la confiance. 
 
 
 



RAPPORT  FINANCIER : 
 
Présenté par Brigitte, la trésorière, en utilisant l’écran du rétroprojecteur, ce qui rend 
le descriptif du bilan financier beaucoup plus attrayant et compréhensible. 
Le comité n’ayant pas vocation à « gagner » de l’argent, on considère que le bilan est 
positif : 
Quelques rappels et précisions : 

 A partir de cette année, toutes les redevances sont versées au comité qui 
reverse la part revenant à la fédération 

 Les clubs organisateurs de tournois perçoivent un dédommagement financier 
 Dans les frais de fonctionnement, étaient pris en compte entre autre 

l’abonnement à Scrabblerama, des fournitures (imprimantes), frais de 
déplacement, les achats de papeterie à l’imprimerie Boissor  revendue aux 
clubs au prix coûtant  

 dépenses en hausse concernant le scolaire : c’est un constat positif puisque 
considéré comme un investissement porteur pour l’avenir 

 
Brigitte revient également sur la possibilité de payer par virement et propose un RIB 
du comité à ceux qui le souhaitent. 
Pour toute inscription à un tournoi faite par virement, ne pas oublier de prévenir 
Josette et de préciser les références du tournoi sur le virement. 
 
Paul rappelle que tous les achats de papeterie peuvent passer par lui, il suffit de le 
prévenir suffisamment à l’avance, c’est lui qui stocke la réception des commandes. 
 
Le bilan financier a été contrôlé par Anne-Marie, présidente de la commission aux 
comptes que l’on remercie ainsi que Brigitte pour le travail effectué. 
 
Le rapport financier est soumis au vote 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Le rapport financier est voté à l’unanimité. 
 

On remercie l’assemblée pour la confiance témoignée. 
 
LES  EPREUVES  A  VENIR : 
 

 Le festival d’Antibes : 
Vifs regrets de John qui déplore le peu d’inscriptions au sein du comité alors 
que certaines personnes vont jouer dans le var. Il envisage de proposer que 
dans le cas où quelqu’un joue ailleurs un tournoi organisé par le comité 
(multiplex), et ce, sans raison valable, cette personne ne bénéficierait pas de la 
subvention du comité pour la participation aux Championnats de France (par 
exemple).  

 



Christine Krumenacker explique qu’en ce qui la concerne, quand elle joue ailleurs 
que dans le comité c’est dans les cas où le type de tournoi ( multiplex?) peut lui 
rapporter plus de points ou PP4 ... 
John regrette néanmoins que ces joueurs privilégient ce choix plutôt que de soutenir 
les initiatives du comité ... 
 
 
 

 La phase 2 du Championnat de France : 
Elle aura lieu à Mandelieu le 24 novembre prochain. On remercie Catherine 
qui a pu obtenir la salle. 

 
 Le simultané mondial : 

le 11 janvier 2020, Il n’y a pas de centre disponible à Nice, mais St Jean Cap-
Ferrat propose la salle nécessaire. Merci à Nicole. 

 
 Le championnat Régional : 

Il aura lieu à Antibes le 16 février 2020 
 

 Le Conseil d’Administration : 
Prévu initialement le 29 février, il est avancé au 2 février, plusieurs personnes 
n’étant pas présentes ce jour là. 

 
 Le championnat régional en paires: 

Prévu le 8 mars à St Jean Cap-Ferrat 
 

 Les interclubs : 
Le 29 mars. Devaient se passer à Antibes mais pas de salle libre à ce jour. Il 
faut trouver une salle d’environ 300m2 d’une capacité d’environ 120 à 130 
personnes. Si ce n’est pas possible on essaiera de gérer le tournoi sur 2 salles. 

 
 A l’étude, un tournoi dans l’arrière-pays : 

Envisagé par Eric aux alentours de Peïra-Cava, sur un week-end dans un site 
qui peut proposer un hébergement et des activités détentes dans un cadre 
touristique. Pour permettre aux participants d’en profiter pleinement, ce serait 
un TH3, 1 partie seulement le samedi, et 2 parties le dimanche. 
Le créneau prévu serait juin ou septembre, en fonction de la réalisation de 
travaux dans la salle pouvant accueillir le tournoi. 

 
Compte tenu des échecs relatifs des dernières tentatives comparables, John n’est pas 
optimiste quant à la présence des joueurs permettant d’amortir les investissements de 
réalisation du projet …  
Un mini sondage dans la salle pour évaluer l’intérêt porté au projet s’avère positif. 
Donc … à suivre. 
 



CREATION  DE 2 COMMISSIONS : 
 

 Une commission « ANIMATION » dont Pierre Marseille déjà très impliqué 
accepte la présidence. Ce qui revient à officialiser un travail qu’il effectue avec 
efficacité pour la diffusion et l’animation du scrabble en milieu scolaire. 
Remerciements et félicitations à Pierre. 
 
 

 Une commission « TOPPING » : 
La fédération souhaite développer cette formule en espérant ainsi amener au scrabble 
un public beaucoup plus large : Il faut trouver le top de chaque tirage dans un 
minimum de temps, ce qui occasionne des parties très courtes et en théorie plus 
attractives pour les personnes ayant peu de temps libre à y consacrer.  
Quelques contraintes, amener son ordinateur et avoir le logiciel adapté… 
 
ElisabethVérot accepte la présidence de cette commission et on l’en remercie. 
 

 En ce qui concerne la commission « SPONSORING », John attend des 
candidatures. 

 
 La commission « SCOLAIRE » : Présidente, Nicole Gaggioli. 

On demande pour des interventions ponctuelles, 1 ou 2 fois/an, des bénévoles 
en renfort pour aider aux interventions. Penser à en faire la demande dans les 
clubs. Par exemple, cette année, Rozenn et Patrick vont intervenir au CIV 
(Valbonne) 
Dans le même esprit, pour le Concours Scolaire, également 1à 2 fois/an,  des 
renforts seraient bienvenus notamment à l’ouest du département … 

 
LE  SITE  INTERNET : 
Olivier Colin devant quitter la région pour raisons professionnelles, il accepte de 
continuer la maintenance du site du comité mais il faut bien sûr trouver un 
remplaçant … Les personnes intéressées prennent contact avec Patrick Mériaux, en 
attendant une validation du nouveau bureau. 
On remercie chaleureusement Olivier pour son travail très apprécié, toujours réactif à 
toute demande ou information. 
 
LE  D.A  (double arbitrage) DANS LES TH2 : 
 
Il s’agit des tournois homologués en 2 parties qui ont lieu dans les clubs (ex : Phase 1 
des CdF). Elisabeth a fait observer l’absence de D.A (théoriquement obligatoire) dans 
ce contexte et avait suggéré la fusion de 2 centres afin d’en permettre la présence. 
John objecte que cela implique une organisation différente et au final plus complexe. 
 
Le but de la fédé pour les TH2 est d’y amener un maximum de participants, or on a 
déjà constaté que plus les gens doivent se déplacer, moins il y a de monde. 



Un test sera fait aux simultanés mondiaux. 
 
Les contraintes évoquées et l’absence de réclamations à ce sujet aboutissent au  
statu-quo. 
 
 
DEFRAIEMENTS  ET SUBVENTIONS : 
 
Le bilan financier étant positif, John propose des augmentations : 
 

 Subventions pour les championnats : 
-Championnat de France promotion et vermeil : 50€ non cumulable 
-Championnat de France : 100€ 
- Championnat du monde : en France 150€, en Europe 200€, ailleurs dans le 
monde 300€ 

Rappel : les subventions sont attribuées uniquement dans le cadre des épreuves avec           
Qualifications, les invités ne sont pas concernés (exemple CDM) 
Elles concernent tout autant le duplicate que le classique, ou encore le topping. 
 

 Défraiements arbitrage / ramassage : 
 
2 parties :   arbitres : 27€                                    proposition : 30€ 
                   ramasseurs ou tableau : 22€                                  25€ 
                   ramasseur et tableau : 25€                                     28€ 
 
3 parties :  arbitres : 40€                                                          45€ 
                  ramasseurs ou tableau : 27€                                   35€ 
                  ramasseurs et tableau : 32€                                    38€ 
 

L’objectif étant de remercier et encourager les bénévoles. 
 

 Déplacements : 
 de 25centimes / km on passerait à 30ct / km 
et un accord préalable sera nécessaire pour le défraiement d’un déplacement 
hors département. 

 
 L’indemnisation des membres du bureau et présidents de commission passerait 

de 120€ / an à 125€ 
Ces modifications tarifaires sont soumises au vote : 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Ces propositions sont adoptées à l’unanimité 
 

 



C’est l’occasion de remercier tout particulièrement Daniel, toujours disponible pour 
aider à diverses tâches insoupçonnées mais nécessaires bien avant le début des 
épreuves et en finissant bien après tout le monde. Il est chaleureusement applaudi et 
partira avec une bouteille de Champagne. 
 
LE  CADEAU  COMMUN : 
 
Débat récurrent : John souhaiterait le supprimer pour le remplacer par un autre mode 
de gratification pour les joueurs (tirage au sort, autre …) mais un vote rapide atteste 
d’une grande de majorité en faveur du statu-quo. 
La coutume du «  cadeau commun » reste donc en vigueur. 
 
LE  SCOLAIRE : 
 
John tient à remercier toutes les personnes qui oeuvrent déjà depuis quelques années 
pour développer le scrabble scolaire, tout particulièrement Eric, Patrick, Rozenn, 
Nicole, Pierre, le club de Nice … 
Rozenn demande et obtient la possibilité de récupérer des petits cadeaux pour le 
scolaire, stylos, dépliants … 
 
ELECTIONS   2020 : 
 
John, après 14 ans de présidence du comité, 3 ans de présidence au sein du club de 
Valbonne souhaite arrêter et prendre du recul. 
Il demande aux participants de faire le point pour une ou des nouvelles listes afin de 
réussir au mieux la transmission des responsabilités qui lui incombaient. 
 
QUESTIONS  DIVERSES : 
Pas de questions . 
 
L’Assemblée Générale se termine à midi avec les remerciements de John et la 
distribution de cadeaux de la part des clubs au Président et aux membres du bureau. 
 
Remerciements à Chantal et Nicole pour le buffet gourmand et convivial partagé et 
apprécié par tous. 


